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ARTICLE 33

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  Défenseur  des droits est  conçu,  dans le présent  projet  de loi,  comme une autorité
absorbant  quatre autorités administratives indépendantes qui ont fait la preuve de leur utilité et de
leur efficacité en matière de protection des droits et libertés.

Un autre projet  mériterait  d’être débattu.  Celui-ci a été défendu par les parlementaires
socialistes  lors  de  la  révision  constitutionnelle  du  23  juillet  2008.  Il  consiste  en  une
constitutionnalisation de l’actuel Médiateur de la République qui deviendrait un grand Défenseur
des  Droits.  Ce dernier  pourrait,  par  ailleurs,  jouer  le  rôle  de garant  de  l’indépendance  et  des
pouvoirs des autres autorités administratives et assurer leur coordination comme le recommande la
Commission nationale consultative des Droits de l’Homme. 

Par conséquent, cet amendement a pour objet de pérenniser l’existence des trois autorités
administratives indépendantes que sont le Défenseur des enfants, la Halde et la CNDS.


